
CHRONIQUE DES JEANNES 

Speakerines et Constituante genevoise (pour le 31.8.12) 

- c’est fou, les Jeannes, déjà la rentrée ! 

- Une fois de plus, l’été a passé comme un rêve… 

- Les enfants reprennent le chemin de l’école, du coup, il y a plus de circulation sur les 

routes, presque libres en juillet et août… 

- Les journaux s’alourdissent, les émissions reprennent leur cours. 

- Nous avons eu droit, en Suisse romande, à la dernière apparition de la « speakerine » 

qui annonçait les programmes. 

- Une page se tourne ! La première, Arlette, est apparue sur l’écran en 1954, ce qui ne 

nous rajeunit pas. Elle était filmée en muet puis, après développement et montage de 

la pellicule, elle récitait le même texte que celui de la prise de vue, qu’elle essayait de 

synchroniser. Mais le doublage était souvent visible. 

- Madeleine a été l’une des plus populaires. Elle présentait aussi des démonstrations, 

comme pour l’appareil à raviolis, qu’on a pu revoir en noir et blanc. 

- On retenait surtout leur prénom. Elles faisaient un peu partie de la famille. 

- On ne peut pas oublier Claudette, qui exerça comme speakerine de 69 à 79 et qui, 

depuis 1974, servait de souffre-douleur à Christian Defaye, dans l’émission « Spécial 

cinéma ». 

- Les speakerines n’existent déjà plus depuis longtemps dans de nombreuses télévisions 

d’Europe. La dernière de la RTS aura donc tiré le rideau le 26 août, juste avant la 

rentrée. 

- Personnellement, cela ne me manquera pas, même si elles avaient fait des études et 

n’étaient pas que des potiches. 

- A Genève, quelques groupes se mobilisent pour convaincre les citoyen-ne-s de voter 

contre la nouvelle Constitution.  

- Pour mémoire, celle de Genève est la plus ancienne de Suisse, 1847, et a subi plus de 

120 modifications. En 2008, le peuple a élu 80 constituant-e-s dont seulement 14 

femmes. 

- Nous en avions parlé ici. La Constituante comptait donc une majorité d’hommes, de 

vieux, de réacs et de machos, certains cumulant les tares. Pas étonnant, donc, que la 

nouvelle Constitution soit finalement en recul par rapport à l’actuelle, notamment sur 

la question des femmes. 

- Notre groupe « Femmes pour la parité » avait soumis une proposition collective, le 8 

mars 2009, munie de 250 signatures de femmes et 250 d’hommes en faveur de la 

parité. Ainsi, nous avons été entendues par deux commissions. Un moment pénible : 

des vieux réacs voulaient nous renvoyer à nos casseroles ! 

- M’étonne pas ! Et maintenant, les Genevois-e-s sont appelées aux urnes le 14 octobre 

2012.  

- Naturellement, nous sommes contre. Nous avons élaboré une affiche fuchsia où se 

traîne un escargot, symbole utilisé pour la Journée internationale des femmes de 1928 

et qui dénonce la lenteur avec laquelle avance la cause des femmes. 

- Ce qui n’a toujours pas changé… 

- Et pour profiter encore des beaux jours, je vous recommande Les randonnées d’Eloïse 

en Haut-Valais, 20 itinéraires pour poussettes et jeunes marcheurs*, avec cartes, 

dénivelés, illustrations, etc. 

 

*Ed. Slatkine, 2012. 
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